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DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(54)  Système  de  téléalarme. 

(57)  Système  de  téléalarme,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  dispositifs  émetteurs  portatifs 
individuels  (1)  à  faible  portée,  actionnables 
manuellement  afin  d'émettre  un  signal  d'alerte 
prédéterminé,  et  une  multiplicité  de  dispositifs 
récepteurs  fixes  disposés  à  des  emplacements 
appropriés  d'un  site  à  protéger,  ces  dispositifs 
récepteurs  étant  aptes  à  recevoir  le  signal  d'a- 
lerte  émis  par  l'un  quelconque  des  dispositifs 
portatifs  (1)  se  trouvant  à  portée  et  à  retrans- 
mettre  l'alerte  ainsi  détectée  à  du  personnel 
d'intervention. 

Ce  système  est  plus  spécialement  destiné  aux 
usagers  des  lieux  et  transports  publics  comme 
le  métropolitain  par  exemple. 
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La  présente  invention  concerne  un  système  de 
téléalarme,  destiné  plus  particulièrement  aux  usa- 
gers  des  lieux  et  transports  publics. 

On  sait  que  l'insécurité  est  actuellement  l'une  des 
préoccupations  majeures  de  notre  société.  Bien  en- 
tendu,  certains  lieux  et  transports  publics,  comme  le 
métropolitain  par  exemple,  sont  déjà  équipés  de  dis- 
positifs  d'alarme.  Toutefois,  l'utilisation  de  ces  dispo- 
sitifs  d'alarme  classiques  présente  pour  les  usagers 
des  difficultés  qui  peuvent  être  d'ordre  physique  -  im- 
possibilité  de  se  déplacer  vers  le  dispositif  d'alarme 
le  plus  proche  -  ou  d'ordre  moral  -  peur  de  se  faire  re- 
marquer  en  cas  d'agression. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  principal 
de  remédier  à  ces  inconvénients  et,  pour  ce  faire,  elle 
a  pour  objet  un  système  de  téléalarme  qui  se  carac- 
térise  essentiellement  en  ce  qu'il  comprend  des  dis- 
positifs  émetteurs  portatifs  individuels  à  faible  por- 
tée,  actionnables  manuellement  afin  d'émettre  un  si- 
gnal  d'alerte  prédéterminé,  et  une  multiplicité  de  dis- 
positifs  récepteurs  fixes  disposés  à  des  emplace- 
ments  appropriés  d'un  site  à  protéger,  ces  dispositifs 
récepteurs  étant  aptes  à  recevoir  le  signal  d'alerte 
émis  par  l'un  quelconque  des  dispositifs  portatifs  se 
trouvant  à  portée  et  à  retransmettre  l'alerte  ainsi  dé- 
tectée  à  du  personnel  d'intervention. 

Le  caractère  individuel  du  dispositif  émetteur  ga- 
rantit  ainsi  une  certaine  discrétion  et  il  est  en  outre 
d'une  disponibilité  immédiate  puisque  porté  par  l'usa- 
ger,  par  exemple  dans  la  poche  ou  dans  un  sac  à 
main.  Un  tel  système  de  téléalarme  représente  donc 
une  sécurité  complémentaire  par  rapport  aux  moyens 
classiques  mis  en  oeuvre  par  les  pouvoirs  publics. 

De  préférence,  le  dispositif  émetteur  portatif  est 
à  usage  unique  et  ne  peut  être  démonté  sans  destruc- 
tion.  Autrement  dit,  il  ne  peut  servir  qu'une  seule  fois, 
ce  qui  limite  considérablement  les  possibilités  de 
fausses  alarmes. 

De  préférence  également,  le  dispositif  émetteur 
portatif  possède  une  validité  de  fonctionnement  limi- 
tée  dans  le  temps,  ce  qui  permet  de  financer  l'instal- 
lation  et  l'entretien  des  équipements  fixes  par  la  seu- 
le  vente  des  dispositifs  portatifs. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  émetteur  portatif,  une 
fois  actionné,  a  une  durée  de  fonctionnement  limitée 
dans  le  temps. 

Avantageusement,  le  système  de  téléalarme  se- 
lon  l'invention  comporte  en  outre  au  moins  un  dispo- 
sitif  récepteur  mobile,  muni  d'une  antenne  directrice, 
afin  de  permettre  de  localiser  le  dispositif  émetteur 
ayant  déclenché  l'alarme. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  émetteur  portatif  est  constitué 
par  un  boîtier  de  petite  taille  renfermant  un  émetteur 
radioélectrique  susceptible  d'être  alimenté  à  partir 
d'une  source  d'énergie  autonome  par  l'intermédiaire 
d'un  interrupteur  commandé  par  un  bouton  faisant 
saillie  à  la  surface  du  boîtier. 

De  préférence,  le  bouton  de  commande  de  l'in- 
terrupteur  est  normalement  recouvert  par  un  capu- 
chon  de  protection  rendu  solidaire  du  boîtier  et  qui  ne 
peut  en  être  désolidarisé  que  par  la  rupture  d'un  ergot 

5  de  maintien. 
Ainsi,  l'alarme  ne  peut  pas  être  déclenchée  de 

manière  inopinée  puisqu'il  fautd'abord  retirer  le  capu- 
chon  de  protection  par  une  action  volontaire  irréver- 
sible  et  seulement  ensuite  actionner  le  bouton  de 

10  commande. 
Avantageusement,  le  bouton  de  commande  est 

du  type  bouton  poussoir  et  comporte  un  système  anti- 
retour,  de  façon  à  ne  pouvoir  être  actionné  qu'une 
seule  fois. 

15  Dans  une  forme  de  réalisation  particulière  de  l'in- 
vention,  l'émetteur  radioélectrique  est  associé  à  un 
modulateur  caractérisant  sa  date  de  validité,  ce  qui 
permet  de  donner  à  chaque  dispositif  portatif  une  du- 
rée  de  validité  limitée  dans  le  temps  tenant  compte  du 

20  taux  de  renouvellement  jugé  nécessaire. 
De  plus,  en  variante,  chaque  dispositif  portatif 

possède  un  code  individuel  émis  en  même  temps  que 
le  signal  d'alerte,  ce  qui  permet  d'identifier  éventuel- 
lement  la  personne  ayant  déclenché  l'alarme  grâce  à 

25  un  fichier  central. 
Plusieurs  formes  d'exécution  de  l'invention  sont 

décrites  ci-après  à  titre  d'exemples,  en  référence  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  un  schéma  synoptique  d'un  dis- 
30  positif  émetteur  portatif  individuel  faisant  par- 

tie  du  système  de  téléalarme  conforme  à  l'in- 
vention  ; 

-  la  figure  2  est  un  schéma  synoptique  d'un  dis- 
positif  récepteur  faisant  partie  de  ce  système 

35  de  téléalarme  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un 

mode  de  réalisation  pratique  du  dispositif 
émetteur  portatif  individuel  représenté  sur  la  fi- 
gure  1  ; 

40  -  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  de  ce  dispo- 
sitif; 

-  la  figure  5  est  une  vue  partielle  à  plus  grande 
échelle  illustrant  le  fonctionnement  d'un  tel  dis- 
positif  ;  et 

45  -  la  figure  6  est  un  schéma  synoptique  d'un  dis- 
positif  récepteur  mobile  faisant  partie  du  sys- 
tème  de  téléalarme,  dans  une  variante  de  réa- 
lisation  de  l'invention. 

Le  système  de  téléalarme  selon  l'invention  se 
50  compose  essentiellement  de  dispositifs  émetteurs 

portatifs  individuels  1,  du  type  de  celui  représenté 
schématiquement  sur  la  figure  1  ,  et  de  dispositifs  ré- 
cepteurs  2,  du  type  de  celui  représenté  schématique- 
ment  sur  la  figure  2,  disposés  à  des  emplacements 

55  fixes  appropriés  d'un  site  à  protéger  tel  qu'un  lieu  pu- 
blic,  comme  par  exemple  l'enceinte  du  métropolitain. 
Bien  entendu,  de  tels  dispositifs  fixes  peuvent  non 
seulement  être  disposés  dans  les  couloirs  ou  les  sta- 
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tions,  mais  également  à  bord  des  rames  de  transport. 
Le  dispositif  émetteur  portatif  1  est  essentielle- 

ment  constitué  d'un  modulateur  3  et  d'un  émetteur  ra- 
dioélectrique  4,  susceptibles  d'être  alimentés  à  partir 
d'une  source  d'énergie  autonome  telle  qu'une  pile  5,  5 
par  l'intermédiaire  d'un  interrupteur  6  à  actionnement 
manuel,  afin  d'émettre  un  signal  d'alerte  prédétermi- 
né.  L'émetteur  radioélectrique  4  est  associé  à  une  an- 
tenne  d'émission  7  et  il  aura  de  préférence  une  faible 
portée,  par  exemple  une  centaine  de  mètres.  10 

Quant  au  dispositif  récepteur  2,  il  est  essentielle- 
ment  constitué  d'un  récepteur  radioélectrique  8  asso- 
cié  à  une  antenne  de  réception  9  et  apte  à  recevoir  le 
signal  d'alerte  émis  par  l'un  quelconque  des  disposi- 
tifs  portatifs  1  se  trouvant  à  portée.  Ce  récepteur  ra-  15 
dioélectrique  est  suivi  d'un  démodulateur  10  et  d'une 
interface  11  associée  à  un  relais  12.  Ainsi,  lorsque  le 
récepteur  8  reçoit  un  signal  d'alerte,  le  relais  12  est 
actionné  et  permet,  par  des  moyens  connus,  de  re- 
transmettre  l'alarme  à  du  personnel  de  surveillance  20 
se  trouvant  à  proximité  en  vue  d'une  intervention  ra- 
pide  sur  les  lieux.  Le  cas  échéant,  l'alarme  peut  éga- 
lement  être  retransmise  directement  à  la  police  ou  à 
la  gendarmerie. 

Dans  le  mode  de  réalisation  pratique  représenté  25 
sur  les  figures  3  à  5,  le  dispositif  émetteur  portatif  in- 
dividuel  1  est  constitué  par  un  boîtier  parallélépipédi- 
que  de  petite  taille  13  en  matière  plastique  moulée  et 
scellée,  dont  les  dimensions  seront  voisines  de  celles 
d'un  briquet,  par  exemple  70  mm  de  hauteur,  35  mm  30 
de  largeur  et  10  mm  d'épaisseur,  de  façon  à  pouvoir 
être  tenu  discrètement  dans  la  main. 

A  l'intérieur  de  ce  boîtier  et  comme  représenté  sur 
la  figure  4,  se  trouvent  la  pile  d'alimentation  5  et  un 
circuit  imprimé  14  portant  l'émetteur  4  et  le  modula-  35 
teur  3,  l'antenne  d'émission  7  étant  intégrée  directe- 
ment  au  boîtier.  Quant  à  l'interrupteur  6,  il  est  consti- 
tué  ici  par  un  bouton  poussoir  15  faisant  saillie  à  la 
surface  du  boîtier  dans  une  découpe  16  prévue  à  cet 
effet.  Ce  bouton  poussoir  est  réalisé  en  matière  plas-  40 
tique  et  comporte  à  sa  partie  inférieure  une  pièce  mé- 
tallique  conductrice  17  susceptible  d'effectuer  un 
contact  électrique  entre  deux  languettes  métalliques 
18  faisant  partie  du  circuit  imprimé  14  et  qui  sont  sup- 
portées  par  des  pièces  souples  isolantes  19.  Un  res-  45 
sort  20  est  en  outre  interposé  entre  le  bouton  pous- 
soir  15  et  le  circuit  imprimé  14. 

Selon  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 
tion,  le  dispositif  émetteur  portatif  1  est  prévu  à  usage 
unique.  Autrement  dit,  lorsqu'il  est  actionné  pour  la  50 
première  fois  afin  d'émettre  une  signal  d'alerte,  il  ne 
peut  plus  resservir  et  doit  impérativement  être  rem- 
placé.  Acet  effet,  le  bouton  poussoir  1  5  est  pourvu  sur 
sa  périphérie  d'une  dentelure  21  coopérant  avec  une 
dentelure  de  forme  correspondante  ménagée  dans  la  55 
paroi  du  boîtier  13,  ces  dentelures  étant  orientées  de 
telle  manière  que  lorsque  le  bouton  est  enfoncé  à  ren- 
contre  de  l'action  du  ressort  20,  il  ne  peut  plus  remon- 

ter. 
Par  ailleurs,  le  logement  du  bouton  poussoir  15 

est  normalement  recouvert  par  un  capuchon  de  pro- 
tection  22,  rendu  solidaire  du  boîtier  13  par  l'intermé- 
diaire  d'une  languette  23  venant  en  prise  dans  une 
rainure  24  du  boîtier  et  d'une  partie  en  forme  de  cro- 
chet  25  venant  en  prise  par  encliquetage  sur  un  ergot 
de  maintien  26  pourvu  d'une  amorce  de  rupture  27. 
Une  patte  de  préhension  saillante  28  est  en  outre  pré- 
vue  sur  le  capuchon  22  au  niveau  de  la  partie  en  for- 
me  de  crochet  25. 

Ainsi,  pour  action  ner  le  dispositif,  ilfaut  nécessai- 
rement  exercer  deux  actions  volontaires  successives, 
exécutables  d'une  seule  main,  qui  ont  pour  résultat  de 
modifier  irrémédiablement  ledit  dispositif.  L'alarme 
ne  peut  donc  pas  être  déclenchée  de  manière  inopi- 
née  à  la  suite  d'une  manipulation  nerveuse  ou  acci- 
dentelle  de  ce  dispositif. 

En  effet,  pour  déclencher  une  alarme,  l'usager 
porteur  d'un  tel  dispositif  doit  tout  d'abord,  par  une 
pression  du  pouce  sur  la  patte  saillante  28  prévue  à 
cet  usage,  soulever  le  capuchon  protecteur  22,  tout 
en  maintenant  le  boîtier  13  entre  la  paume  et  les  au- 
tres  doigts  de  la  main,  à  la  manière  d'un  briquet.  Pour 
ce  faire,  l'usager  doit  vaincre  la  résistance  exercée 
par  l'ergot  de  maintien  26  qui  finit  par  se  briser  au  ni- 
veau  de  son  amorce  de  rupture  27.  Le  capuchon  22 
se  trouve  ainsi  déverrouillé,  mais  ne  peut  pas  être  re- 
mis  en  place  sur  le  boîtier  en  raison  de  la  rupture  de 
l'ergot  26. 

L'accès  au  bouton  poussoir  1  5  se  trouve  alors  dé- 
gagé  et  l'usager  peut  donc  exercer  une  pression  sur 
ce  bouton,  toujours  avec  le  pouce,  comme  illustré  sur 
la  figure  5.  Ce  faisant,  l'usager  rencontre  d'abord  une 
résistance  mécanique  due  au  système  anti-retour 
constitué  par  les  dentelures  21,  à  laquelle  viendra 
s'ajouter  ultérieurement  la  résistance  exercée  par  le 
ressort  20  au  fur  et  à  mesure  de  l'enfoncement  du 
bouton. 

En  fin  de  course,  la  pièce  métallique  conductrice 
17  du  bouton  vient  prendre  appui  sur  les  deux  lan- 
guettes  métalliques  18,  en  refermant  le  circuit  d'ali- 
mentation  de  l'émetteur  porté  par  le  circuit  imprimé 
14.  La  force  exercée  par  le  bouton  sur  les  languettes 
comprime  les  pièces  isolantes  souples  19  et  lorsque 
l'usager  relâche  sa  pression  sur  le  bouton,  celui-ci  ne 
peut  pas  remonter  à  cause  du  système  anti-retour, 
tandis  que  lesdites  pièces  souples  maintiennent  le 
contact  électrique  en  absorbant  le  jeu  mécanique  in- 
hérent  à  un  tel  système. 

L'émetteur  4  du  dispositif  portatif  1  émet  donc  de 
façon  continue  un  signal  d'alerte  prédéterminé  et  ce 
de  préférence  pendant  une  durée  limitée  à  par  exem- 
ple  quelques  minutes,  afin  de  ne  pas  saturer  le  récep- 
teur  8  de  l'installation  fixe  2.  Cette  durée  de  fonction- 
nement  limitée  peut  être  obtenue  facilement  par  un 
épuisement  plus  ou  moins  rapide  de  la  source  d'éner- 
gie  5,  mais  il  va  de  soi  que  l'on  pourrait  également  ob- 
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tenir  le  même  résultat  par  d'autres  moyens,  par  exem- 
ple  une  minuterie  ou  une  horloge. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
dispositif  émetteur  portatif  1  a  également  une  durée 
de  validité  limitée  dans  le  temps.  A  cet  effet,  il  émet 
dans  sa  bande  de  fréquence  un  signal  codé  par  le  mo- 
dulateur  3  qui  peut  être  identifié  par  le  récepteur  8  de 
l'installation  fixe  2.  La  liste  des  codes  identifiables  est 
chargée  dans  l'installation  fixe  et  il  est  ainsi  possible 
de  désactiver  des  séries  de  codes  correspondant  à 
du  matériel  jugé  obsolète. 

Au-delà  de  sa  durée  de  validité,  avantageuse- 
ment  marquée  de  façon  indélébile  sur  le  corps  du  boî- 
tier  13,  le  dispositif  portatif  ne  sera  plus  reconnu  par 
les  installations  fixes  et  deviendra  donc  inutilisable. 
Ceci  permet  de  procéder  régulièrement  au  renouvel- 
lement  du  parc  de  dispositifs  portatifs  et  de  financer 
ainsi  les  coûts  d'équipement  et  d'exploitation  des  ins- 
tallations  fixes.  Une  telle  disposition  permet  égale- 
ment  de  se  prémunir  dans  une  certaine  mesure 
contre  la  fabrication  de  dispositifs  pirates.  Une  autre 
disposition  pour  lutter  contre  un  usage  pirate  par 
réemploi  du  dispositif  consiste  à  réaliser  le  boîtier  1 
de  façon  non  démontable  sans  destruction  du  circuit 
imprimé  14. 

Dans  une  variante  de  réalisation  de  l'invention, 
chaque  dispositif  portatif  1  possède  en  outre  un  code 
individuel  émis  en  même  temps  que  le  signal  d'alerte, 
grâce  à  une  mémoire  de  code  29  associée  au  modu- 
lateur  3,  comme  représenté  sur  la  figure  1.  Le  dispo- 
sitif  récepteur  fixe  2  est  alors  équipé  d'un  décodeur 
30  et  d'un  afficheur  31,  comme  représenté  sur  la  fi- 
gure  2.  On  peut  ainsi  garder  une  trace  du  code  généré 
dans  une  mémoire  au  poste  central,  ce  qui  permet,  le 
cas  échéant,  d'identifier  ultérieurement  l'auteur  de 
l'alarme  grâce  à  un  fichier. 

Dans  une  autre  variante  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  le  système  de  téléalarme  est  complété  par  un 
certain  nombre  de  dispositifs  récepteurs  mobiles  32 
tels  que  celui  représenté  sur  la  figure  6.  Ce  dispositif 
comprend  une  antenne  directrice  33  suivie  d'un  ré- 
cepteur  34,  d'un  démodulateur  35  et  d'un  amplifica- 
teur  36  associé  à  un  haut-parleur  37.  Le  cas  échéant, 
ce  dispositif  pourra  également  comprendre  un  déco- 
deur  38  et  un  afficheur  39  dans  le  cas  où  il  est  fait  uti- 
lisation  d'un  code  individuel  pour  chaque  dispositif 
émetteur  portatif. 

Grâce  à  ses  capacités  directrices,  un  tel  disposi- 
tif  récepteur  mobile  32  permet  au  personnel  d'inter- 
vention  de  localiser,  par  exemple  dans  une  foule,  la 
zone  où  se  trouve  l'émetteur  en  état  d'alerte,  en 
s'orientant  en  fonction  de  la  puissance  sonore  déli- 
vrée  parle  haut-parleur.  Bien  entendu,  le  système  so- 
nore  pourrait  être  remplacé  ou  complété  par  un  sys- 
tème  lumineux  ou  autre. 

On  voit  donc  en  définitive  que  le  système  de  té- 
léalarme  selon  l'invention  qui  vient  d'être  décrit  per- 
met  de  répondre  de  manière  efficace  au  problème  de 

l'insécurité  dans  les  lieux  publics.  En  effet,  l'usager 
porteur  d'un  dispositif  émetteur  portatif  individuel  mi- 
niaturisé  1  conforme  à  l'invention  peut,  lorsqu'il  est 
victime  ou  témoin  d'un  agression  ou  d'un  accident, 

5  alerter  discrètement  et  instantanément  au  moyen  de 
ce  dispositif  le  personnel  de  police  ou  les  agents  de 
sécurité.  Il  sera  alors  aisément  localisé  grâce  au  mes- 
sage  transmis  par  le  dispositif  récepteur  fixe  2  se 
trouvant  à  portée,  puis  éventuellement  de  manière 

w  plus  précise  grâce  à  un  dispositif  récepteur  mobile 
32.  Ceci  permet  de  réduire  la  quantité  d'équipes  de 
surveillance  et  de  prendre  par  avance  des  mesures 
visant  à  empêcher  le  ou  les  agresseurs  de  prendre  la 
fuite,  comme  par  exemple  le  verrouillage  des  portes 

15  d'accès  du  lieu  ainsi  surveillé. 

Revendications 

20  1.  Système  de  téléalarme,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  dispositifs  émetteurs  portatifs  in- 
dividuels  (1)  à  faible  portée,  actionnables  ma- 
nuellement  afin  d'émettre  un  signal  d'alerte  pré- 
déterminé,  et  une  multiplicité  de  dispositifs  ré- 

25  cepteurs  fixes  (2)  disposés  à  des  emplacements 
appropriés  d'un  site  à  protéger,  ces  dispositifs  ré- 
cepteurs  (2)  étant  aptes  à  recevoir  le  signal 
d'alerte  émis  par  l'un  quelconque  des  dispositifs 
portatifs  (1)  se  trouvant  à  portée  et  à  retransmet- 

30  tre  l'alerte  ainsi  détectée  à  du  personnel  d'inter- 
vention. 

2.  Système  de  téléalarme  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  émetteur  por- 

35  tatif  (1  )  est  à  usage  unique  et  ne  peut  être  démon- 
té  sans  destruction. 

3.  Système  de  téléalarme  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  émetteur 

40  portatif  (1)  possède  une  validité  de  fonctionne- 
ment  limitée  dans  le  temps. 

4.  Système  de  téléalarme  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 

45  le  dispositif  émetteur  portatif  (1),  une  fois  action- 
né,  a  une  durée  de  fonctionnement  limitée  dans 
le  temps. 

5.  Système  de  téléalarme  selon  l'une  quelconque 
50  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comporte  en  outre  au  moins  un  dispositif  récep- 
teur  mobile  (32),  muni  d'une  antenne  directrice 
(33),  afin  de  permettre  de  localiser  le  dispositif 
émetteur  (1)  ayant  déclenché  l'alarme. 

55 
6.  Système  de  téléalarme  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que 
le  dispositifémetteur  portatif  (1)  est  constitué  par 

4 
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un  boîtier  (1  3)  de  petite  taille  renfermant  un  émet- 
teur  radioélectrique  (4)  susceptible  d'être  alimen- 
té  à  partir  d'une  source  d'énergie  autonome  (5) 
par  l'intermédiaire  d'un  interrupteur  (6)  comman- 
dé  par  un  bouton  (15)  faisant  saillie  à  la  surface  5 
du  boîtier  (13). 

7.  Système  de  téléalarme  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  bouton  de  commande 
(15)  de  l'interrupteur  (6)  est  normalement  recou-  10 
vert  par  un  capuchon  de  protection  (22)  rendu  so- 
lidaire  du  boîtier  (13)  et  qui  ne  peut  en  être  déso- 
lidarisé  que  par  la  rupture  d'un  ergot  de  maintien 
(26). 

15 
8.  Système  de  téléalarme  selon  la  revendication  6 

ou  7,  caractérisé  en  ce  que  le  bouton  de  comman- 
de  (15)  est  du  type  bouton  poussoir  et  comporte 
un  système  anti-retour  (21),  de  façon  à  ne  pou- 
voir  être  actionné  qu'une  seule  fois.  20 

9.  Système  de  téléalarme  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  6  à  8,  caractérisé  en  ce  que 
l'émetteur  radioélectrique  (4)  est  associé  à  un 
modulateur  (3)  caractérisant  sa  date  de  validité.  25 

10.  Système  de  téléalarme  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  dispositif  portatif 
(1)  possède  un  code  individuel  (29)  émis  en 
même  temps  que  le  signal  d'alerte.  30 
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